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QUE monsieur Jacques Lesage, président, Gestion
Legisco inc., soit nommé de nouveau président du comité
paritaire et conjoint regroupant les employés assujettis à
la convention collective de travail des agents de la paix
en services correctionnels, pour un mandat se terminant
le 31 mars 2003 ;

QUE les honoraires de monsieur Jacques Lesage
comme président de ce comité paritaire et conjoint soient
fixés à 80 $ l’heure ;

QUE monsieur Lesage ne bénéficie d’aucuns honorai-
res professionnels lors de ses déplacements dans un
rayon de 325 kilomètres de sa principale place d’affaires ;

QUE le remboursement des frais de voyage et de
séjour de monsieur Lesage soit effectué conformément à
la directive 7-74 du Conseil du trésor compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39003

Gouvernement du Québec

Décret 942-2002, 21 août 2002
CONCERNANT la nomination du président du comité
paritaire et conjoint regroupant les employés assujet-
tis à la convention collective de travail des gardes du
corps-chauffeurs

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 71
de la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1),
un comité paritaire et conjoint est institué pour chaque
association accréditée qui représente un ou plusieurs
groupes. de salariés visés dans le paragraphe 40 de
l’article 64 de cette loi ;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 71
de cette loi, ce comité est composé notamment d’un
président nommé par le gouvernement après consulta-
tion de l’association concernée ;

ATTENDU QUE ce comité a notamment pour mandat
de négocier le renouvellement de la convention collec-
tive et d’exercer différentes autres fonctions identifiées
par les parties ;

ATTENDU QUE par le décret numéro 949-98 du 8 juillet
1998, monsieur Jacques Lesage a été nommé président
du comité paritaire et conjoint regroupant les employés
assujettis à la convention collective de travail des gardes
du corps-chauffeurs, que son mandat est expiré et qu’il y
a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE l’association concernée a été consultée ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Bruno Leclerc, avocat en pratique pri-
vée, soit nommé président du comité paritaire et con-
joint regroupant les employés assujettis à la convention
collective de travail des gardes du corps-chauffeurs, pour
la période du 1er avril 2002 au 31 mars 2003 ;

QUE les honoraires de monsieur Bruno Leclerc comme
président de ce comité paritaire et conjoint soient fixés à
80 $ l’heure ;

QUE monsieur Leclerc ne bénéficie d’aucuns hono-
raires professionnels lors de ses déplacements dans un
rayon de 325 kilomètres de sa principale place d’affaires ;

QUE le remboursement des frais de voyage et de
séjour de monsieur Leclerc soit effectué conformément
à la directive 7-74 du Conseil du trésor compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39004

Gouvernement du Québec

Décret 943-2002, 21 août 2002
CONCERNANT la nomination du président du comité
paritaire et conjoint regroupant les employés assujet-
tis à la convention collective de travail des constables
spéciaux à la sécurité dans les édifices gouvernemen-
taux

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 71
de la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1),
un comité paritaire et conjoint est institué pour chaque
association accréditée qui représente un ou plusieurs
groupes de salariés visés dans le paragraphe 4° de l’arti-
cle 64 de cette loi ;
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ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 71
de cette loi, ce comité est composé notamment d’un
président nommé par le gouvernement après consulta-
tion de l’association concernée ;

ATTENDU QUE ce comité a notamment pour mandat
de négocier le renouvellement de la convention collec-
tive et d’exercer différentes autres fonctions identifiées
par les parties ;

ATTENDU QUE par le décret numéro 947-98 du 8 juillet
1998, monsieur Jacques Lesage a été nommé président
du comité paritaire et conjoint regroupant les employés
assujettis à la convention collective de travail des
constables spéciaux à la sécurité dans les édifices gou-
vernementaux, que son mandat est expiré et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE l’association concernée a été consultée ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Gilles Desnoyers, arbitre de griefs et
médiateur, soit nommé président du comité paritaire et
conjoint regroupant les employés assujettis à la conven-
tion collective de travail des constables spéciaux à la
sécurité dans les édifices gouvernementaux, pour la
période du 1er avril 2002 au 31 mars 2003 ;

QUE les honoraires de monsieur Gilles Desnoyers
comme président de ce comité paritaire et conjoint soient
fixés à 80 $ l’heure ;

QUE monsieur Desnoyers ne bénéficie d’aucuns
honoraires professionnels lors de ses déplacements dans
un rayon de 325 kilomètres de sa principale place
d’affaires ;

QUE le remboursement des frais de voyage et de
séjour de monsieur Desnoyers soit effectué conformé-
ment à la directive 7-74 du Conseil du trésor compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39005

Gouvernement du Québec

Décret 951-2002, 21 août 2002
CONCERNANT la participation financière du gouver-
nement du Québec à l’exploitation de la Société des
traversiers du Québec pour l’exercice financier 2002-
2003

ATTENDU QUE la Société des traversiers du Québec a
la responsabilité d’assurer huit services de traversiers
reliant les endroits suivants :

— Québec–Lévis;
— Matane–Baie-Comeau–Godbout;
— L’Île-aux-Coudres–Saint-Joseph-de-la-Rive;
— Sorel–Saint-Ignace-de-Loyola;
— Tadoussac–Baie-Sainte-Catherine;
— L’Île-aux-Grues–Montmagny;
— Rivière-du-Loup–Saint-Siméon;
— L’Île-d’Entrée–Cap-aux-Meules;

ATTENDU QUE, dans le but de combler le manque à
gagner de l’exercice visé, une subvention est prévue à la
revue de programmes du ministère des Transports pour
couvrir les dépenses d’exploitation et les frais de loca-
tion des navires de la Société des traversiers du Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur la
Société des traversiers du Québec (L.R.Q., c. S-14),
cette société a soumis au ministre des Transports un
rapport de ses activités pour l’année financière précé-
dente, accompagné d’un budget prévisionnel des reve-
nus et des dépenses pour l’exercice financier 2002-2003,
servant à déterminer la contribution éventuelle du ministre
des Transports aux coûts de fonctionnement des services
de traversiers;

ATTENDU QUE les besoins financiers nets de l’exer-
cice 2002-2003 de la Société des traversiers du Québec
totalisent 37 760 915 $;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de la Loi sur les
transports (L.R.Q., c. T-12), le ministre peut accorder
des subventions pour fins de transport;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement sur
la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout octroi
et toute promesse de subvention doivent être soumis à
l’approbation préalable du gouvernement, sur recom-
mandation du Conseil du trésor, lorsque le montant de
cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 000 000 $;


